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Les ötats-majors choisissent le systöme de bicyclette qui leur parait
preförable. Une allocation de 10 roubles (27 fr.) par machine est accordöe

pour les röparations. Les bicyclistes d'ötat-major regoivent le revolver
avec l'equipement correspondant.

Trois compagnies de mitrailleurs ont pris part ä la campagne de
Chine. Elles ont rendu de bons Services. Aussi, ä litre d'essai, vient-on
de creer cinq nouvelles compagnies, dont quatre sont attribuees ä quatre
divisions de la Russie d'Europe et une ä la troisiöme brigade des tirailleurs

de la Siberie Orientale, ä Kwandun.

CORRESPONDANCE

A propos des forts du Haut-Rhin.

Nous recevons sur les forts du Haut-Rhin la lettre suivante :

La Scliweizerische Monatschrift für Offiziere aller Waffen a publie, dans

sa livraison d'avril, une lettre d'Allemagne, dont le but est de prouver que
les fortifications allemandes sur le Haut-Rhin sont dirigees non contre la
Suisse, mais uniquement contre la France. C'est bien aussi ce qui doit
ressortir de l'article qui a paru sur ce sujet dans la livraison de mars de

la Revue. Si nous parlons de cette lettre d'Allemagne, c'est en raison des

details intöressants que l'auteur donne ä l'appui de son dire.
On n'elöve pas de nouveaux forts seulement sur la rive droite du Rhin;

on construit encore un fort d'interdiction dans la contree d'Altkirch, en
face du Rurgunderloch, ä la bifurcation de la grande route de B.elfort sur
Mulhouse et sur Huningue. Cet ouvrage commande en outre Ie chemin de

fer ä double voie Belfort-Mulhouse-Müllheim, seule ligne qui conduise de

France dans la Haute-Alsace et le grand-duchö de Bade en passant entre
Avricourt et Altkirch, c'est-ä-dire entre Strasbourg et Bäle. L'article de la

Monatschrift insiste sur la necessite pour l'Allemagne de se garder de ce

cötö. C'est en effet vers ce point que converge un röseau serre de lignes
frangaises ä deux, trois et l'une möme ä quatre voies. De plus, la densite
et Ia composition des garnisons frangaises ä Belfort, Besangon et.en
arriöre de ces places en disent assez sur les intentions du voisin de l'ouest.
Du cötö allemand, la dislocation est moins dense dans la Haute-Alsace,
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tandis qu'elle est trös serröe dans la contröe de Metz. Le but essentiel
des nouveaux ouvrages est donc. d'aprös notre auteur, de dispenser
l'Allemagne de placer pendant la mobilisation des forces trop considörables
dans le sud-ouest de l'empire, de maniöre ä disposer du plus grand nombre

possible de troupes sur le thöätre des Operations decisives, sur la
Moselle et la Meuse. L'article de mars de la Revue emettait Ia möme idee.

L'Allemagne restait au döbut sur la defensive strategique au coude du
Rhin et prenait l'offensive par la Lorraine.

Pour ceux que le cöte historique de la question interesseiait, notons
qu'Istein- ne sera pas fortifie pour la premiöre fois. Sur le rocher möme,
immediatement au-dessus de la cavite oü se trouve la chapelle de Saint-

Guy, s'ölevait autrefois un fort qui appartenait, avec la seigneurie d'Istein,
ä l'evöque de Bäle. Ge fort a jouö un röle important dans les frequents
combats entre les bourgeois et l'evöque. Les Bälois s'en emparörent en
1409 et le rasörent eompletement en 1411.

Nous empruntons ces details ä un article de la Nouvelle Gazette de

Gla; is, oü le docteur Dinner, president de la Sociötö historique glaron-
naise, a publie une sörie d'ötudes militaire-historiques trös interessantes
sur Ies forts de Huningue et d'Istein et sur la partieipation de contingents
suisses au siöge de la place de Huningue. II a öcrit aussi dans les annales
de £887 de cette societe une etude sur l'occupation fedörale de la frontiöre

dans les annöes 1792-1795. D.

INFORMATIONS

ALLEMAGNE

Le nouveau reglement sur les subsistances en temps de paix. —
Voici quelques indications au sujet de ce reglement dont notre chroniqueur

allemand Signale l'elaboration.
Approuve par l'empereur le 3 avril, il est appliquö depuis le l"r mai. II

est la consöquence d'un travail trös ötudie, et il porte ä constater que les
soldats allemands, depuis l'adoption du repas du soir, ne sont pas seulement

abondamment, mais parfaitement pourvus, et qu'ils doivent ötre
nourris comme on ne Test point partout dans les circonstances ordinaires
de la vie courante. Le röglement contient quelques nouveautes et certai-
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